
actualités fabricants

MANUTENTION/LEVAGE

Pronomic rachète  
le Français Ingenitec
Avec cette acquisition, le spécialiste des solutions de levage industriel complète 
son offre et ses gammes pour adresser tout le marché européen.  

C
ette acquisition consolide la position de Pronomic en Europe en renforçant sa 
présence en France, l'un des marchés les plus développés du secteur  
de la manutention des matériaux. Ingenitec est depuis plusieurs années  
un partenaire de confiance de Pronomic. Cette opération apporte aux clients 
français une équipe hautement qualifiée et compétente qui veillera à ce que l'offre 
de Pronomic soit disponible et entièrement prise en charge dans tout le pays. 

« Nous pensons qu’il s’agit d'une alliance idéale qui nous aidera à opérer en toute transparence 
sur le marché français et à proposer de nouvelles opportunités de croissance », explique Joakim 
Stannow, directeur général de Pronomic AB.

SYNERGIES ENTRE LES DEUX ENTREPRISES 
Les 40 salariés d'Ingenitec travaillent déjà activement avec la gamme de produits de Pronomic ;  
ils sont d’ores et déjà formés pour fournir une assistance technique. De plus, les synergies entre 
les deux entreprises sont évidentes dans l’engagement partagé en faveur de solutions durables  
et de pratiques de travail sûres. « Pronomic est un partenaire privilégié d'Ingenitec depuis  
de nombreuses années. Notre relation a toujours été caractérisée par une confiance mutuelle, 
et ces solides fondations nous permettent d’envisager de belles possibilités de développement 
commun avec l'objectif de devenir le premier acteur du levage et de la manutention de matériaux  
en France », ajoute Jean-Charles Doublet, directeur général d'Ingenitec. La stratégie de croissance  
de Pronomic consiste à positionner clairement l'entreprise comme l'un des principaux 
fournisseurs mondiaux de solutions de levage. « L'acquisition d'Ingenitec renforce 
considérablement la présence d'Amplex et de Pronomic dans le domaine du levage et  
de la manutention. Elle nous permet de peser davantage sur le marché français, de renforcer 
notre présence locale et d’améliorer nos compétences et notre capacité à proposer à nos clients 
français des solutions sur mesure et à valeurs ajoutées », conclut Henrik Johansson, responsable 
du secteur industriel au sein du groupe Amplex. 
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NOUS DISPOSONS MAINTENANT D’UNE TRÈS LARGE 
GAMME DE PRODUITS ET DE COMPÉTENCES POUR OFFRIR 
DES SOLUTIONS ADAPTÉES EN FRANCE, VOIRE À L’EXPORT.
 Pierre Ellow, président de Pronomic France. 

ÉPI 

WUITHOM CHERCHE
À LEVER DES FONDS
Le spécialiste de la protection 
collective « Made in France »,
et producteur incontournable 
de masques de soudure
et de postes de soudure
sur le marché français,  
a lancé depuis la fin avril
une campagne de levée
de fonds, afin d'accompagner
la croissance de la société  
et ses nombreux axes  
de développement. 

HYGIÈNE

JVD CERTIFIÉ 
ECOVADIS GOLD
JVD, industriel français 
reconnu sur le marché de
l’hygiène, a reçu la certification 
Ecovadis Gold, décernée  
par l’organisme de notation. 
Cette distinction est  
une reconnaissance de son 
engagement environnemental
et social et de la pertinence
de sa politique RSE menée
toute l’année par l’entreprise.

8 - Juillet / Août 2023    



16

  :::  Hors-série industrie - juin 2023

Programme Accélérateur Croissance

Avec un chiffre d’affaires de près de 5,9 millions d’euros 
(+ 20 %) sur le dernier exercice (clôture fin octobre), Ingenitec 
a bénéficié l’an dernier du programme Accélérateur 
Croissance Auvergne Rhône-Alpes de Bpifrance, qui aide 
les entreprises à fort potentiel en leur apportant, pendant un 
an, des outils en conseil, formation et mise en réseau pour 
la poursuite de leur développement. Jean-Charles Doublet 
se déclare « confiant » quant aux débouchés futurs de ses 
potences, palonniers, tubes de levage, préhenseurs à 

GRANDIR

Ingenitec va poursuivre sa croissance 
sous pavillon suédois

La reprise de l’entreprise de Montbrison (Loire) Ingenitec, fabricant d’équipements de levage et de 
solutions de manutention ergonomique, par l’un de ses partenaires historique, Pronomic, fait naître 
un des leaders du marché en France. Et promet de nouveaux développements dans la Loire.

compris entre 9 et 10 millions d’euros, soit environ 15 % du 
marché national », selon Jean-Charles Doublet. « Ce rap-
prochement permettra de nous renforcer dans un secteur 
qui se réorganise et continue de croître, dont la France est 
devenue le premier marché européen. Il constitue aussi une 
bonne nouvelle pour l’emploi dans le Forez, car nous allons 
continuer à nous y développer », souligne le fondateur de la 
PME. « On dispose de la plus belle gamme d’équipements de 
levage et de manutention, ce qui permet de proposer à nos 
clients le choix entre plusieurs solutions pour le déplacement 
de charges de 20 à 500 kilos », assure-t-il.

V ingt ans après sa création à Montbrison par Jean-
Charles Doublet, Ingenitec rejoint la société suédoise 
Pronomic, qui appartient au scandinave Amplex. Ce 

groupe de 600 personnes indique compter « une vingtaine 
d’entreprises principalement actives dans le levage et la manu-
tention, la sécurité au travail et l’éclairage ». En France où il 
possédait déjà un entrepôt logistique à Millery (Rhône) et une 
unité de négoce de produits d’éclairage et d’amortissement 
des vibrations à Aix-en-Provence (Sunnex Équipement), 
Ingenitec sera sa première entité industrielle. Les locaux 
neufs que Jean-Charles Doublet avait fait construire en 2008 
dans la sous-préfecture de la Loire ont dû être agrandis en 
2021, afin de porter leur superficie à 1 700 m². Depuis 2017, 
l’activité de cette PME dont les équipements visent à réduire 
les accidents, les troubles musculosquelettiques (TMS) et 
les maladies professionnelles liés aux ports de charges 
lourdes ou répétitifs, augmente fortement, y compris durant 
la crise provoquée par le Covid-19.

La vente de 100 % du capital d’Ingenitec, qui était détenu 
majoritairement par Jean-Charles Doublet (et de façon 
minoritaire par un associé non-opérationnel, Nicolas Prost), 
est intervenue le 11 mai dernier. « Nous étions le plus gros 
client de Pronomic en France, qui est notre fournisseur histo-
rique notamment avec sa gamme de chariots semi-électriques 
et des composants que l’on intègre dans les solutions pro-
posées à nos clients », explique Jean-Charles Doublet. Ce 
chef d’entreprise de 51 ans confie qu’il n’avait « pas prévu 
de céder Ingenitec » où travaillent aussi son épouse et sa 
fille. Il continuera à assurer la direction de la société qui 
« conservera sa marque à forte notoriété en France ».

Des synergies sont attendues avec Pronomic qui commer-
cialise dans l’Hexagone ses équipements de manipulation de 
charges fabriqués en Suède. « Le nouvel ensemble formé par 
ces deux entités représente 48 salariés et un chiffre d’affaires 

CE RAPPROCHEMENT 
PERMETTRA DE NOUS 
RENFORCER DANS UN SECTEUR 
QUI SE RÉORGANISE ET 
CONTINUE DE CROÎTRE.
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ventouses, tables à roulettes à hauteur réglable, équi-
libreurs à prise de charge en apesanteur, ou bien encore 
ses manipulateurs à pinces (utilisés pour les colis de La 
Poste ou les sacs de billets des coffres de la Banque de 
France), ses machines d’ensachage de produits alimentaires 
ou d’articles de visserie.

« Notre offre va dans le sens d’un regain d’intérêt pour l’in-
dustrie, de la féminisation accrue de certains postes et de 
l’allongement de la durée du travail dans de bonnes condi-
tions. C’est aussi un investissement rentable pour les entre-
prises car la diminution des accidents et arrêts de travail 
a un impact bénéfique sur leur taux de cotisation à l’assu-
rance maladie », affirme-t-il, soulignant que « les Carsat 
(Caisses d’assurance retraite et de santé au travail) aident 

les entreprises de moins de 50 personnes à investir dans ce 
type d’équipements ».

Prévention de l’usure professionnelle

De son côté, le gouvernement a ciblé le port de charges lourdes, 
les postures pénibles et les vibrations mécaniques comme 
« risques ergonomiques » qu’un nouveau Fonds d’investis-
sement dans la prévention de l’usure professionnelle, doté 
d’un milliard d’euros pour la durée du quinquennat, aura pour 
mission de cofinancer avec les employeurs. Via des actions de 
prévention (sensibilisation, aménagement de postes, formation 
et reconversion) au bénéfice des salariés exposés.

 Daniel Martin
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